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Sujet : Pourquoi peut-on dire que les 14 points du Président Wilson constituent une 
véritable innovation dans la vision des relations internationales ?

Consignes : Vous montrerez d'abord comment Wilson comprend le principe des 
nationalités puis, en tentant une classification, quels autres principes défend-il ici ? 
Comment envisage-t-il leur application ? Pour finir, vous montrerez quelle est la 
portée du document et son impact sur l'après-guerre ?

(Faites seulement l'introduction en respectant bien les consignes et les méthodes étudiées en classe).

   «  1) Des conventions de paix publiques, ouvertement conclues après lesquelles il n'y aura pas d'accords 
internationaux privés d'aucune sorte, mais une diplomatie qui agira toujours franchement à la vue de tous ;

    2) Liberté absolue de navigation sur les mers en dehors des eaux territoriales, aussi bien en temps de paix qu'en 
temps de guerre [...] ;

    3) Suppression, en tant qu'il sera possible, de toutes les barrières économiques ; établissement de conditions 
commerciales égales entre toutes les nations consentant à la paix et s'associant pour la maintenir ;

    4) Garanties convenables, données et prises que les armements nationaux seront réduits au dernier point 
compatible avec la sécurité du pays ;

    5) Libre arrangement, dans un esprit large et absolument impartial, de toutes les revendications coloniales, sur 
l'observation et le strict principe qu'en fixant toutes les questions de souveraineté, les intérêts des populations 
intéressées devront avoir un poids égal à celui des demandes équitables du gouvernement dont le titre doit être 
déterminé ;

    6) Évacuation de tous les territoires russes [...] pour donner à la Russie l'occasion de déterminer, sans être entravée
ni embarrassée, l'indépendance de son propre développement et de sa politique nationale [...] ;

    7) La Belgique. Le monde entier sera d'accord qu'elle doit être évacuée et restaurée [...] ;

   8) Tout territoire français devra être libre et les régions envahies devront être restaurées. Le tort fait à la France par 
la Prusse en 1871, en ce qui concerne l'Alsace-Lorraine [...] devra être réparé [...] ;

    9) Le rétablissement de la frontière italienne devra être effectué suivant les lignes de nationalité clairement 
reconnaissables  ;

   10) Aux peuples d'Autriche-Hongrie [...] on devra donner plus largement l'occasion d'un développement 
autonome ;

   11) La Roumanie, la Serbie et le Monténégro devront être évacués et les territoires occupés devront être restitués. 
A la Serbie on devra accorder libre et sûr accès à la mer, et des relations entre les divers Etats balkaniques devront 
être fixés amicalement sur les conseils des puissances et d'après des lignes de nationalité établies 
historiquement [...] ;

   12) Une souveraineté sûre sera assurée aux parties turques de l'Empire ottoman actuel, mais les autres nationalités 
qui se trouvent en ce moment sous la domination turque devront être assurées d'une sécurité indubitable de leur 
existence et une occasion exempte d'obstacles leur sera fournie de se développer de façon autonome. Les 
Dardanelles devront être ouvertes de façon permanente [...] ; 

   13) Un État polonais indépendant devra être établi. Il devra comprendre les territoires habités par les populations 
incontestablement polonaises auxquelles on devra assurer un libre accès à la mer [...] ;

   14) Une association générale des nations devra être formée d'après des conventions spéciales, dans le but de 
fournir des garanties mutuelles d'indépendance politique et d'intégrité territoriale aux grands comme aux petits 
États. »
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